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Chers collègues, 

Je vous souhaite tout d’abord une excellente année 2022. J’espère que le temps des 
fêtes vous a été profitable malgré tout et que vos quarts de travail n’ont pas été trop 
intenses. Je réitère également l’importance d’aller chercher votre 3e dose de vaccin si 
ce n’est pas déjà fait.  
Le bulletin clinique aujourd’hui comporte un seul changement, mais il est majeur : le 
masque N95 devient un équipement de base pour tous les intervenants du 
secteur préhospitalier en contact avec des patients. Devant les nouvelles 
recommandations de la CNESST et devant la prévalence toujours plus importante de 
la maladie, il a toujours été primordiale pour nous de protéger nos travailleurs. 
Pour les techniciens ambulanciers paramédics, la Direction médicale nationale 
conseille le port de ce masque tout au long du quart de travail. Les modalités de 
changement de masques et de pauses sont à définir par les employeurs. Comme 
mentionné précédemment, la DMN conseille fortement l’utilisation de masques N95 
ou équivalent, qui protège le travailleur comme le patient. 
Pour les premiers répondants et les premiers intervenants, une utilisation judicieuse 
du N95 est de mise. En effet, c’est au niveau régional que cette gestion de risques 
doit être faite. La défibrillation et le massage cardiaque sont peu à risque de 



transmission de la COVID. Ainsi, l’utilisation du masque de procédure peut être encore 
acceptable. Selon le niveau de risque régional et la disponibilité des masques, des 
modifications d’affectations et l’utilisation de masque N95 est recommandé. Nous 
demandons aux équipes régionales de faire cette gestion avec les services de 
premiers répondants et premiers intervenants.  
 

Pour de plus amples détails, veuillez consulter : 
https://extranet.prehospitalierquebec.ca/Contenu/Detail/639. 

Aussi disponible sur les BID-TAP et BID-PR . 

 

L’application de ces modifications est immédiate. 
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